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C 

Madame, 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète le 

09/01/2024 et concernant le bien sis avenue de Broqueville, 116 cadastré 3° division section 

D n°121/K/10, nous avons l'honneur de vous délivrer le présent document, dressé sous 

réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une 

demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était introduite 

au sujet du bien considéré. 

À. RENSEIGNEMENTS  URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN 

1. En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe : 

o Au Plan Régional d9Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du 

Gouvernement du 3 mai 2001, en zone d'habitation et le long d'un espace 

structurant; 

o {4)Danse4périmetre-du_plan_d'aménagement directeur (PAD) dénommé44 

appreuvée-par-arréte-du Gouvernement du 

o {4)Danse-périmetre-du-plan-particulier-d9affectation-du-sol{PPAS) n° approuvé 
le4L4..enzonels):4 

o (-Dansde-périmètre du-permis de lotir {PL}n°.4octroyé le 4en-zone(s}: 
Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
hitp:/urbanisme. brussels. 

Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site intemet suivant : www.brugis.be, leur contenu est 
disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

2. En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 
d'urbanisme serait soumise : 

o Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) : 

o Les prescriptions du PRAS précité ; 
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Le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de by 
immatériels admissibles (CASBA) est consultable à l'adresse internet suivante< 
http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm ; 

e4{hes-prescriptions-du RAD précité 
e4{h-Les-prescriptions-du PPAS précité.-sous réserve d'une abrogation-implicite de 

certaines-de-ses dispositions 

o (1) Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par 
l'arrêté du Gouvernement du 21 novembre 2006 ; | 

e4{H-Les-preseriptions du-règlement-régional d'urbanisme zoné {RRUZ) suivants 

approuvé-par le 44 
o (1) Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) du 12/11/1956 

4 Modifié les 14/01/1957, 29/08/1988 (art.108bis) et 23/01/2012 (art.84bis) : 
o4{1}-Les-prescriptions-du-règlement-communal-d'urbanisme-spécifique ou zoné 

(RCUS-ou-RCUZ)-suivant: 
e4«-règlement-communal-d'urbanisme zoné-pourl'avenue Georges Henri» 
approuvé-en-date-du21/05/2042-le-bien est donc également-compris-dans 
le-périmêtre de «-règlement-prime pourles-immeubles de l'avenue Georges 
Henri»-approuvé-en-date du 19/12/2044. 

e4-règlement-communal-d'urbanisme-zoné chaussée de Stockel 4 rue 

e4{H}HLe-bien-estsitué-dans le Périmètre d'intérêtrégional-destiné à recevoirle projet 
d'intérétrégional4arrêté parle Gouvernement le. 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme : http:/urbanisme.brussels. 
Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : ww. brugis.be, leur 
contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 
À ie iu j en f ti | A | f . . lé # f 

roprie-au-plan-d'expropriation-approuvé-par.4aultorisant.à-exproprierle-bien. 

4. En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 

e Néant. 

5. En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 
e4{H}Le-bien-estinseritsur liste de sauvegarde pararrêté du Gouvernement du 
e4(}Le-bier-est-classé par du 
e4{1}e-bien-fait l'objet-d'une-procédure-d'inscription-sur ladiste-de sauvegarde/de 

classementinitiée par arrêté-du-Gouvernement-du. 
o4{t)Le bien est situé-en- zone-de-protection (ou-à-défaut d'une telle-zone-à-moins 

24et-3-du4GoBAT conditions imposées dans le cadre-d'une-décision-du 
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Geuvernement-de-ne-pas-entamerda-procédure-de-classement-relative-au-bien 

eencerné+de-ne-pas_e-classer+ 
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d9une construction antérieure 

au 1° janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du patrimoine immobilier de la Région (article 

333 du CoBAT). 

Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues à la 

Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 

6, En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités : 

e4_tt) Le bien-estrepris à linventaire-des sites d'activités-inexploités- 

En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement: 

o La voirie le long de laquelle se situe le bien a fait l'objet d'un plan d'alignement 
approuvé par le Collège des bourgmestre et échevins le 18/04/1926; 

Autres renseignements : 

e44<#-Le-bien-est-compris-dans-le-contrat-de quartier suivant 

e4{1}-Le-bien-est-compris-dans-le-contrat-derénevation-urbaine suivant 

e4tt Le bien se-situe à-proximité- directe d'un-site-visé par l'ordennance-du-1fmars 

2042 relative à la-conservation de la nature{réserve naturelle_réserve forestière 
eu-zone-Natura-2000).-zone-tampen-de-60-mètres {zone-Natura-2000) 

o Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l9état du sol 

au sens de l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 

l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de 

Bruxelles Environnement ; 

o Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport 

de produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements 

pee être pris auprès de ers Belgium ; 

pase-de-développement-renforcé-du 

Lo ben ce clone co cHuo pac-dane Je périmètre de la Zone-de- Revikalestien 

Urbaine+ 

o En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous 

invitons à prendre contact avec Bruxelles Environnement ; 

o En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et 

d'équipement des logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

o En ce qui concerne une éventuelle question d9égouttage, nous vous invitons à 

prendre contact avec Vivaqua ; 

o Nous vous informons qu'un règlement communal, voté le 25/11/2010, permet aux 

acquéreurs, répondant à certaines conditions, d'obtenir une réduction du précompte 

immobilier d'un bien destiné à héberger son propriétaire. Ce règlement est entré en 

vigueur le 01/01/2011 et modifié en date du 16/09/2013. Tout renseignement à ce 

propos peut être obtenu auprès du Service de la Politique du Logement (tél: 

02/761.28.02). Nous vous invitons à en informer l'acquéreur du bien faisant l'objet 

de l'acte pour lequel les renseignements urbanistiques sont demandés ; 

o Conformément à l'article 11 du Titre | du RRU, la zone de recul est aménagée en 

jardinet et plantée en pleine terre. Elle ne comporte pas de constructions sauf celles 

accessoires à l'entrée de "immeuble tels que, notamment, les boîtes aux lettres, 

clôtures ou murets, escaliers ou pentes d'accès. Elle ne peut être transformée en 

(1) Biffer la ou les mentions inutiles 

Page 3 sur 6



espace de stationnement ni être recouverte de matériaux imperméables sauf à 
qui concerne les accès aux portes d'entrée et de garage à moins qu'un règleme 
communal d'urbanisme ou un règlement d'urbanisme édicté sur une partie du * territoire communal ne l'autorise et n'en détermine les conditions. La zone de recul 
est régulièrement entretenue. 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTEOSE OU DE SUPERFICIE, OU À LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE 

1. En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 
o (1) Auterisation/permis d'urbanisme n°2726/permis d'environnementicertifi. eat visant à construire un immeuble de rapport, délivré le 07/06/1929 par le Collège des bourgmestre et échevins archives partielles : 
© (1) Autorisation/permis d9urbanisme n°2928/permis-d'envirennement/certifi. Gat visant à construire des réduits, délivré le 01/04/1930 par le Collège des bourg- mestre et échevins : 
© (1) Autorisation{permis d'urbanisme n°3027/permis_d9environnement/certifi- eat visant à construire des caves sous le jardinet, délivré le 18/07/1930 par le Col- lège des bourgmestre et échevins ; 
© (1) Auterisation/permis d'urbanisme n°3839 is F eat visant à aménager une coupole, délivré le 21/04/1933 par le Collège des bourg- mestre et échevins : 
© (1) Auterisation/permis d9urbanisme n°PU/1760078/2020/permis-d'environne- ment/certificat visant à transformer un bureau en appartement au cinquième étage de l'immeuble (côté avenue A.J. Slegers), délivré le 21/01/2021 par le Collège des bourgmestre et échevins : 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). 

2. En ce qui concerne : 
© La destination urbanistique licite de ce bien : habitation. 

La ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : appartement, situé au rez-de-chaussée {côté avenue de Broqueville), comprenant : hall d'entrée, salon, Salle à manger, office, cuisine, wo, lingerie, chambre, salle de bains chambre et wo pur sujet accessible depuis la cour extérieure N 
Le sous-sol comprend 14 caves à provisions et vins, 14 caves à charbon ; Le dernier étage comprend des réduits : 

o S'il s'agit d'un immeuble à unités multiples, le nombre d'unités : les documents en notre possession ne nous permettent pas de fournir les renseignements urbanis- tiques plus précis relatifs au nombre d'unités du bien en question, © Le descriptif ne constitue qu'une analyse intérieure et sommaire du bien ; ces in- formations ne peuvent pas être considérées comme exhaustives. Nous conseillons donc très fortement au vendeur et à l'acheteur de prendre conseil auprès de leur notaire et le cas échéant de se renseigner au Service de l'Urbanisme. 
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d'infraction. 

4. Observations complémentaires : 

o Pour tous renseignements concernant les permis d'environnement délivrés, vous 

pouvez consulter la carte des permis d'environnement en ligne (http://novac- 

pe.irisnet.be/) ou contacter la division « Permis d'Environnement » aux 

coordonnées suivantes : pe.mv@woluwe1200.be 4 ligne téléphonique n°1: 02 761 

28 13 4 ligne téléphonique n°2 : 02 761 28 15 4 ligne téléphonique n°3 : 02 761 28 

49, 

Fait à Woluwe-Saint-Lambert, le 26, O1, 2024 

Par le Collège, 

_ Par délégation, 

Le Secrétaire communal, L'Échevine de l'Urbanisme 

be et des Permis d'Environnement, 

D

 

D
 

Patrick LAMBERT 
Delphine DE VALKENEER 

Remarques : 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une 

modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent 

avoir pour conséquence de modifier les informations fournies. 

Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'exécution 

de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de 

l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement d'urbanisme conformément à l'article 98, § 

2 du même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu 

des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et 

permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l'ordonnance du 18 mars 
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